
                   Compte-rendu du CCAS séance plénière du 20 janvier 2009 
 
Etaient présents :CGT :12 ( A.Mandard ; J-M Rech ; Ch.Dujon ; J.Pasqualotto ; J.Pele ; 
Ch.Rimbault ; J.M.Trackoen ; M.Badevant ; Ch.Lauron ;Ch.Mahut ; K.Vanderriele ; 
H.Trichet ) ; FO : 7 ; CFDT : 3 ; UNSA : 1 ; CGCV : 1 ; FNASCEE : 1 ; 
 Administration : 10 ; Expert : président MGET 
 
M RUYSSCHAERT (DRH) présent à l’ouverture du CCAS fait une intervention liminaire. 
Il se félicite, du toilettage de l’Arrêté de 1985 approuvé au CTPM du 4/12/08, du référencement par le 
MEEDDAT de la MGET, de la création des CLAS dans les DIR, et du renouvellement des CLAS dans 
les services. 
Il se réjouit de la mise en place des Documents Pluriannuels d’Action Sociale (DPAS), véritable outil de 
pilotage de l’action sociale courant 2009 ; du renouvellement des conventions avec la FNASCEE, le 
CGCV ; et de la signature d’une convention avec le ministère de l’industrie. 
Avec le ministère de l’Agriculture (MAP) une harmonisation sur la restauration collective sera effective 
dans tous les départements. 
Concernant le devenir de l’action sociale au MEEDDAT, il fait référence à la note du 1er ministre du 
31/12/08 qui précise la déconnexion du niveau départemental vis-à-vis des ministères de rattachement 
avec des directions départementales interministérielles. 
Cependant la politique de gestion tournée vers les agents restera de la compétence du ministère d’origine. 
 
Interventions des organisations syndicales : 
Christian DUJON présente la déclaration CGT(voir circulaire fédérale N°1318) 
FO fait une déclaration exprimant son inquiétude quant au devenir de l’action sociale avec  
la mutualisation au sein des préfectures laissant craindre un affaiblissement de celle-ci. 
FO exige la pérennisation de l’action sociale de proximité avec la reconnaissance des droits des agents 
participant aux instances (CLAS, CAP…). 
La CFDT rappelle qu’en novembre 2008 elle avait insisté sur la nécessité de mettre en place une action 
sociale régionale et que leur position est confortée par la circulaire « FILLON » du 31/12/09. 
La MGET se réjouit de revenir au CCAS dans sa nouvelle configuration. 
 
Réponses de M.Ruysschaert : 
Sur le niveau départemental il faudra se poser la question sur la pertinence de maintenir l’action sociale, 
si ce n’est pas possible il faudra créer un niveau régional pour le MEEDDAT. 
Le problème va se poser pour tous les organismes paritaires ( CAP,CTP,CHS). 
Concernant le renouvellement des CLAS, la DRH a donné pour consigne à l’administration de ne pas 
prendre part au vote lorsqu’il y a multiplicité de candidatures. 
Sur l’harmonisation des rémunérations et régimes indemnitaires au sein du MEEDDAT des inégalités 
persistent, sur la mutualisation le MEEDDAT veut que cela se fasse à partir du volontariat et que ce ne 
soit pas obligatoire, il peut y avoir des conventions. 
La CGT insiste sur l’urgence de remettre en place les CLAS à partir de la représentativité des CTP, pour 
ne pas les mettre en péril et répondre aux besoins sociaux des agents. 
Sur l’organisation du service social des discussions sont en cours avec la MAP(agriculture) afin 
d’élaborer une convention fixant son cadrage avec des consignes aux services. 
 
Reprise de l’ordre du jour :  
Le compte-rendu du CCAS du 4/11/08 est approuvé. 
Mise en place des commissions du CCAS :  
Le tableau répartissant les domaines d’actions des commissions avec les évolutions envisagées est 
approuvé. 
 



Commission N°1 : Animation Coordination : Présidence ; André Mandard ( CGT) 
Membres titulaires : Membres suppléants : 
M.Malfilatre : Administration Mme Navarre : Administration 
M Decroit      : Administration M.Tempez      : Administration 
A Mandard    : CGT                          Ch. Mahut      : CGT 
L Decarriere  : FO                             A Delaroche  : FO 
E Poree          : CFDT                        O Cherchi      : CFDT 
L Piat             : UNSA                        B Zunquin     : UNSA 
J Gau              : FNASCEE                M Moussiere : FNASCEE 
 
Commission N°2 Prêts et Logements; Présidence: Pierre-Jean Rodriguez (FO) 
Membres titulaires :                               Membres suppléants :  
M Prost-Coletta       : Adm.                  M Leray       : Adm. 
Mme Ransonnette    : Adm.                  M Miconi    : Adm. 
J Pasqualotto            : CGT                    J Martin      : CGT 
JM Rech                   : CGT                   Ch Rimbault: CGT 
PJ Rodriguez            :  FO                     P Vizy          : FO 
 
Commission N° 3 Budgétaire; Présidence: Christian Dujon ( CGT) 
Membres titulaires :                               Membres suppléants : 
M Ruysschaert :Adm.                              Mme Varagne :  Adm. 
Ch Dujon         : CGT                               J Pele              : CGT 
JL Mallet         : FO                                  P Monfriquet   : FO 
+ les 4 présidents de commissions, les experts CGCV et FNASCEE 
 
Commission N° 4 Actions Collectives ; Présidence : Isabelle Gillet ( CFDT) 
Membres titulaires :                                 Membres suppléants : 
M Lefevre         : Adm.                            M Puyrazat           : Adm. 
JM Trackoen     : CGT                             M Badevant          : CGT 
F Chedeville      : FO                                C Lemoine            : FO 
I Gillet               : CFDT                           D Weksteen          : CFDT 
S Suteau            : CGCV                           D Jardin                : CGCV 
 
Commission N° 5 Conditions de Travail et du Cadre de Vie ; 
                              Présidence : Kaci Vanderriele(CGT) 
Membres titulaires :                                  Membres suppléants : 
M Toulec            : Adm.                           N Hamacek        : Adm. 
K Vanderriele     : CGT                            H Trichet            : CGT 
Ch Lauron           : CGT                            Mme Lakhdar     : CGT 
G Rolland            : FO                               M Castanet         : FO 
L Ruelle               : Service Social             A Souton            : service social 
 
Calendrier 2009 des réunions : 
CCAS : 28 avril ; 30 juin ; 22 septembre ; 15 décembre 
Commission N°5 : 26 février de 14h à 17h 
Commission N°4 : 09 avril de 9h30 à 12h 
Commission N°3 : 10 Février de 10h à 12h 
Commission N°2 : 11 mars de 9h30 à 12h 
Commission N° 1 : 04 mars de 10h à 12h 
 
Référencement de la MGET : 
L’information a été envoyée dans les services, une nouvelle offre est proposée par MGET. 
Concernant le fichier des retraités une réunion est prévue le 22 mai 2009  pour définir les modalités de 
diffusion de l’information. 



Le comité de suivi Administration-MGET va se mettre en place. 
La question des locaux dans les sections locales sera posée. 
 
Hubert Bordrerie explique les nouveaux partenariats de la MGET avec un champ de 250000 personnes 
protégées. 
La mise en place de la nouvelle offre sera progressive, il s’agit d’un contrat non obligatoire. 
Les personnels MGET sont en formation sur la nouvelle offre y compris au niveau local. 
La MGET est référencée aussi par le ministère de l’agriculture et est partenaire de la MGEN, avec l’offre 
dépendance intégrée dans l’offre de base. 
Pour l’ONF, la MGET a répondu mais n’a pas été retenue, c’est GROUPAMA qui a été référencé, enfin 
la MGET est en partenariat avec la MNT(Mutuelle Nationale Territoriale). 
 
Débat du CCAS : 
FO : l’aide financière attribuée à la MGET est nettement inférieure à celle attribuée initialement qui 
représentait 12 millions d’euros, il faut développer l’information concernant la nouvelle offre. 
CGT : la question du budget est fondamentale, quel rôle du comité de suivi dans la ventilation  le suivi 
des crédits ? 
CFDT : ce qui est injuste c’est que nos cotisations ne sont pas défiscalisées. 
CGT : le président de la MGET est interpellé sur le rôle que joue la CNP qui refuse la prise en charge de 
certains adhérents en longue maladie parfois contre l’avis des comités médicaux de la DDASS. 
MGET: Le président de la MGET répond que la CNP applique les critères d'assurance fixés avec la 
MGET et ne peut pas suivre dans tous les cas l'avis des comités médicaux, cependant la MGET s'attache à 
mettre en place une procédure d'accompagnement des agents pour éviter des ruptures trop brutales...Au 
niveau national, nous avons rescencé 6 cas particuliers pour lesquels on recherche des solutions. 
L'UNSA considère que le problème est réel, ce système de prévoyance n'est pas bon. 
 
LOI de finance avec les évolutions 2009/2008:  
La subvention arbre de noël passe de 21 € à 30 €. 
un dialogue de gestion va s'instaurer avec les services. 
Le MEEDDAT a une convention triennale avec le FIPHFP et une dotation de 1400000 € est disponible. 
Les mises à disposition d'emplois auprès des organismes(FNASCEE,CAS,CGCV) seront à l'avenir 
regroupés en ETP en administration centrale, leurs salaires seront crédités aux organismes qui les 
rembourseront à l'administration sous forme de fond de concours. 
L'impact des transferts des agents dans la FPT représente par agent 48 € sur le titre 2 et 105 € hors titre 2. 
Débat:  
FO:dénonce le manque de crédits sociaux, et en matière de restauration collective un prix de repas de plus 
en plus important imputé aux agents. Sur le budget il manque un rapport de présentation. 
Administration:le budget restauration est en constante augmentation. 
CGT: il n'y a pas de dialogue de gestion dans les régions entre les présidents de CLAS et les RBOP. 
 
Document Pluriannuel d'Action Sociale(DPAS): 
L'administration considère que c'est un document de pilotage, de suivi, de programmation pluriannuelle et 
d'évaluation. Il concerne tous les aspects et crédits d'action sociale permettant d'avoir une vision globale 
sur celle-ci dans les services. 
La conseillère technique(CST) remplit un rôle d'expertise auprès du DREAL(RBOP). 
Débat: 
CGT: Le calendrier sera difficile à tenir étant donné le renouvellement des CLAS  et les changements de 
chefs de service en 2009.Il faut prévoir une formation à l'intention des présidents de CLAS et des 
services. 
Le renouvellement des CLAS est urgent en application de la circulaire du 11/12/08 et de l'arrêté du 
22/12/08. 
                                                                              Pour la délégation CGT au CCAS 
 
    Christian MAHUT 


